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,Lé Minis.'re 4e l'Agriculture, de' l'Eleva[t.e 

el des EallX et Fôrtlli p. i. 


L CHRISTOPHE TCHAKALOFP 

Le Mini,tN! du Troooil, 4es Affaireli Sociale, 

et de l'instructi:m Pub,ique, 


L YWASSA. 

Le Mini,tre de l'Information et Ille la P"""8, 
E. Fa.oo. 

'DECRET No 57-123 du 27 septemb"" 1957 portmt
or/!IUIÎlltllion de la Garde Provinciale. ' . 

Le Premier Millilitre, 

v.. le <160.... n' 56~41 du 24 aoM 1956 porta•• ot.tut du 
'l'ogo, modiliol por 1 • .uorot n' 51·359 do 22 mara 1951; 

Vu la loi togolaise rI' 56-2 du 18 feptembre 1955, ié ermittADt 
dans le cadre du décrd du 24 aoilt 19:)6 p)rtant statut du 1'0':;0, 
lea ptluvoira du Gou"\'crnemenl de ta nt'pu~}lîque Autonome du 
Togo et oeux l'é:&êrvé3 à l'AssemhlLe U.,;islativo;: 

Vu la loi do Finances pour l'exercice 19S'Z u- 51-30 du 3 
juillet 1957; 

Vu te décret u" 57-44 du 3 avril 1957 détermiwmt lea 
attributions du Premier Ministre; 

Vu le décret na 57-51 du 15 Ilvril 195'Z portant orgl!l11isation 
des senicC$ el bureaux du Minislre d'Etal; 

Vu l'arrêlé nb 503/P~ rlu 8 feptembre 1952 portant réorganisa~ 
non dll corps d~j Gatrle!1 Cercle du Togo; : 

Le conaeil Ce cabinet entendu, 

DECRETE: 
AUTICLE PREMIER. - 11 est créé dans le cadre 

des ciroonscdplions adminL,tratives de la Républi
que Autonome du To~ des Pelotons de Piluce délWm
més: «Pelo~ns de Gardes Provinciaux, roumis il un 
stalut défini par le prœent décret, 

Ces pelotons suivent la discipline I\t les rèltles en 
~ .dans la garde 'OOllJOlaise. 

ART. 2. - la mission de ces pelotons eSt d'lIB.urer : 
- l'ordre pUblic dans les cirCO.lscriptions adminis

tratives; 
- les esoortes cl la garde des prisonniers; 
- la surveillance et la !tarde des prisons; 
- la !tarde des bâtiments administratifs; 
- la surveillance et la garde des domaines publics; 
- la police générale et la poliee de l'hyltiène, daus 

les circonscriptions adminbtraUves; 
- Ioutes aUires missions im,>05ées pal' les uécessités 

de la vie dans les circonscriptions administralivœ. 

ART. 3. - II est nfiecté un Peloton par clrcouscrip
tio.n administrative. Le Pelolon prend la déilomina
tion de La Io::alité d'implantation qui sera cn pt'illcipe 
le Chef· lieu de chaque circonscription administrative, 

L'effectif de chaque pelolon est déterminé par Je 
Mi,nistre de l'Inlérieur, 

ART. 4. - Com1IUU!4e1TUl!tlt. 
Les Pelotons sont placés sous t'autorité directe des 

Commandants de Cercle qui sont rœponsables devant 

• 

, ______2_ 

le Minislre de l'Inté"leur de la tenne, de la d:scipllne 
et du rendement des Pelolons. ' 

ART, 5. - Rendement. 
Le recrutement de chaque Peloton est assuré par le 

Commandant de Cercle intért'SS"J qui a le libre cho'x 
des éléments le ronsUluanl. Tou:e,oi-, le re~ru (ment 
doit être assuré par prilrifé a)solue, parmi les 
anciens gardes ou les anciens mililai ..es S<)'lS ré3erv·es 
que ces derniers rffilpIis:;enl les condi:io ... d apllucle 
physique désLa;,le5. Allcun âge limite \l'e t Im;>osé. 
Seule la vigueur physi'iue el la consJence pro?es· 
sionnelle oondilionneut l'adm:.s;ion et je mainlien au 
Peloton.. 

ART, 6. - Encadrement - 'Hiérarchie, 
Chaque pelo:on est ooillm.mdé par uu Chef de Pe· 

Iolon ayant !!:J ade d'adj'lùa.tt. C& gradé est as,lsté 
de deux Scrl1len.s pour les Pelolons dunl l'effectif est 
supérieur à vin!!:t et d'un seul poUl' les autre;;, 

A"T. 7. - Avancement, 

Les oomin:a[i.ons des gradés sont faites par les 
Con:maudanls de Cercle intért'S;és qui peuvent tenir 
ooml'le du itrade o"t,·uu par' k-s candidats dans la 
Garde TOj(Olaise on dans l'a.J'mée, 

ART. 8. - Im.'ructiJu, 
l'instruction est raite sous la direction des Com· 

mandants de Cercle par les l'radés de'; l'dolo,,,. 
lis peuvent en oulr~, demander l'au.orisalioll au 
Ministre de l'Intérieur d'envoyer les ca"didats à 
l'avancement, à Iïnstruc1i<m dans la Garde TOj(Olaise 
sans 'lue ce.te période d'instruction puisse d';pns;;er 
deux mois. 

ART. 9. - Permissi'ns. 
Les CommandaniS de Cercle peuvent accorder des 

permissions dans une limite maximum de 30 JOUI'5 
par an.. 

ART. 10, - Punilicn •. 
Les i'autes sanctionnées par: 
a) - des retenues de solde dans 'la limite de 15 

jours par mo;';, 

b) - fexclusion du Peloton. Celte exclusion est 
ooUfiée au moins 15 jours à l'avance cf prend cHet 
au dernier jour du mois. 

Les punitions sont proposées par les l'radés et 
infligées par les Commandants de Cercle, 

ART. 11. - Soins médica:rx - Blessures el m,do· 
dic. c:..nfrCLlées cn stôrvice. 

Les Gardes ont droit aux soins médicaux gratuits 
dans les dispensait'es d,lI Cirool1Scrip,ioclS adminis
tratives ainsi que leurs familles. 

En cas de blessares ou de maladies contraclées en 
service, ils continilent à bénéficier de leur solde 
jusqu'à leur récablis.cmcnt et au maximum pendant 
un délai de III an. En C!lS d'incapacité permanente, 
ils bénHicient des mtmos aVlUllages que ceuX ac· 
oordés au persounel de la Garde TOllJOiaise dans 
des OOlldiûQUS .'iÏmil,ùres,. 
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ART. 12. - Tl'tIitement. 

le traitement mensuel des Wadés et ItIlrdes est le 
IlUÎv'ant: 

- Adjudant: 10.000 Frs 
- Sergent 8.000 Frs 
- Garde 7.000 Frs 

Hs peuvent prétendre en outre aux allocations ra· 
milialell dans les mèmes conditions que les agents 
journalicn; et permanents. 

Ce traitement peut être cumulé avec une retraite 
proporti<mnelle ou d'ancienneté militaire ou résultant 
de services dans le C<Jrps de la Garde TOJI.'Olaise et la 
Poliee, 

ART. 13. - Ré(l,ime des Garde. pJlOvinciaux. 

Les wadés· et I!:ftrdes servent dans les Pelotons sou. 
le régime du contrat annuel. Ce contrat est prorcjI;é 
tous les ans par tacile reconduction. 

ART. 14. - DémissivR. 
les Gardes qui veulent démis-;ionner sont tenus de 

donner uu préavis d'au moins ,15 jours et la dtmis
sion ne peut prendre effet qu'à compter du dernier 
jour du mois considéré. ' 

ART. 15. _.. Noies. 

Les Wadés et lIardes sont notés chaque semestre. 
Les carnets de notes de.> intéressés sont déj)(lSéS au 
bureau du CercIe. 

ART. 16. - RéO/Jmpenses et gratiliCV1tions. 

les wadés et j[ardes peuvent prétendre aux déro
rations et médailles prevues poUl" récompenser les 
:actes de courajl;e, de dévouement ou la manière 
exemplaire de servir des iutéresoos. Ils peuvent en 
outre recevoir des jl;ratificatûms en tlspèces qui sont 
proposées au Ministre de l'Intérieur qui décide dans 
la limite <k ses crédits. 

ART, 17. - Armement - H<1billement Equipe· 
ment. 

les Wadés et jl;ardes Qnt droit à une lenue par an 
wostituée p'ar: 

- une chéchia (képi pour les wadés) 
- une tenue kaki (short et chemisetle) 
- une paire de samaras. 

Ces effel5 sont acquis au bout d'un an. 
Ils perçoivent à leur <mtrée en serviœ un ceiuturon, 

une cartouchière et une ceinture roull:e. 

les effets de cette catéjtOrie restent la propriélé de 
l'Etat. 

Ils sont' armés du fusil <Modèle 1936 ou du mous
quelon pour les ?;arde:s et du pistolet ponr les. 
wadés. 

ART. 18. - L)fl.emenl. 

Le Ioll:"ment sera assuré aux Gardes Provinciaux 
par les soins du Commandant de Cercle qui aura la 
possibilité d'utiliser les casernemenJ! précédemment 
occupés par les Gardes TOJI.'O!aïs. 

ART, 111. - le Ministre d'EIIa.l, char!llé de l'Inférieur 
{!t dos Pœles et Téléeœllllunications et le Ministre 
des Finanœs oont eharJ!:és <k l'application du pré$4llll: 
déeTet qui sera publié au lvurnal olticiel de la Répu
blique Autonome du TOJl'O. ' . 

Pail à Lomé, le Z7 septembre 1957. 
N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre : 

Le Ministre d'Et"t, 
F•. MAHA. 

L. Ministre des FiiUln,ceB p.;., 
P. ScHNEIDER. 

DECRE'r N. 57·124 du 30 septembre 1957 pDrlant 
approlxItion du Butlfltlt additionnel de la Ciroons
criplÙJn de lmna-Kma - Exercice :1957. 

Le Premier Ministre, 

Vu 10 ôéer.. n' 66-841 du 2~ .oût 1956 portant ."N' d~ 
Togo, mQ;Jifi6 par 10 déom Ji' 57-359 du 22 ....... 1957; 

Vu la toi togolaise n~ 56-.2 du 18 septembre 1956, déterminUlt 
dan. le cod... du dô<rot du :14 .00t 1956 por""" •••\lIt d. 
Togo, les pou'Yoil'9 du Gt,u'fOl'Ilement ,de la ~fÛllique Autonome 
du Togo et ceu'( ~e"é5 à l'Assemblée ~lati'Ve; 

Vu lo décret du 30 décembre 19h2 sur le H:gkne fimmeier 
'd<lj territoires: d1out;re..mer et h~8 t-txtes subséquente qui )~DPt 
modifié; 

Vu l'orrêté n' 1059/F. du 29 déœmbre 1956 portant ..~tI.... 
doa budget. d. cirCOll8<ription 

Vu le proœs-verbal 'd.e 18 ~Qll du ~OJl,8eil de elrooJ:t$tnptiOD 
en 'date de 18 juin 1951; 

Vu le 'décret portaDt apprubati:o.n du Mmpte adminûtttàü$ 
de l'cxerdc·e 1956; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - le Budll:"t Mdiil.ionnel de la 
Circonseriplion de Lama-Kara, eJ{ercice 1957 eat ap-. 
prouvé et arrêté en rooetles et en dépenses à la 
somme de Quatre millions six oeInt cinquante neuf 
mille deux cent quatre vingt qnatoru Frs (4.659.294). 

ART. 2. - le Mi.n.istre d'Etat, ch!lrjl;'é de l'Intériour 
et ~ Ministre des Finances ""nt charj!.'és de l'exécution 
du présent décret qui Sera publié a" l.Durool of/iùel 
de la République Autonome du TOj1.'O, 

Fait à Lomé, le 30 septembre 1957. 

F(>Ur le Premier Minl.stre al>,;ent: 

Le MinIstre à'EloJ. 
F. MAlIA. 

lA Mini.lre des Finances p. i. 
P. ScHNEIDER. 
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